
Jeudi 20 août 2020

Rallye-nature
Aux côteaux du Vernand

Comme chaque année, la Ville d’Annemasse propose au mois d’août des animations nature pour faire 
découvrir la remarquable biodiversité des côteaux du Vernand.

Les côteaux du Vernand, constitués de pentes
exposées plein sud et dominant l'Arve, sont situés au-
dessus du Casino d'Annemasse. Cet espace de 5 ha
est particulièrement riche en terme de biodiversité
animale et végétale. On y trouve notamment le
crapaud à ventre jaune (espèce protégée au niveau
européen), ainsi que plus de 200 espèces de
végétaux.
Après en avoir fait l'acquisition, la Ville d'Annemasse a 
a entrepris des travaux d'aménagement des côteaux
en 2013, afin de valoriser la richesse de cet espace et et
de le rendre accessible à tous, tout en veillant à
préserver son aspect naturel.
Les côteaux du Vernand ont  été classés ENS
(Espace Naturel Sensible) par le Conseil
Départemental en 2014.

Animation ludique pour tous

Le service des Parcs et Jardins de la Ville d'Annemasse propose un rallye-nature ludique aux côteaux du 
Vernand accompagné d'ateliers artistiques.

Cette animation aura lieu mardi 25 août, de 9h30 à 11h30 (avec report possible le 28 août aux mêmes 
horaires en cas de météo défavorable).
Rendez-vous à 9h30 au rond-point du Casino, avenue de l'Europe.

L’animation sera gratuite et destinée à tous dès 6 ans. Il s'agira de découvrir la faune et la flore de ce site 
tout en s'amusant.

A noter : la distanciation sociale sera appliquée autant que possible et le port du masque sera obligatoire pour 
les plus de 11 ans si la distanciation ne peut se faire.

Pour plus d’infos, contacter le service des Parcs et Jardins au 04 50 92 00 45.
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Vous pourrez retrouver les informations régulières sur la page Facebook Annemasse-Officiel ainsi que
sur le site internet de la Ville www.annemasse.fr 
Les communiqués de presse envoyés seront aussi disponibles dans l’ « Espace presse » du site 
internet (bandeau de bas de page).
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